
 

FICHE D’INSCRIPTION       
PROMOTION  Les Chênes – PLQ St-Mathieu – Bernex 

1er  Choix (N° de lot) :  

2ème Choix (N° de lot) :   

 

 

 Madame/Monsieur Madame/Monsieur 

Nom   

Nom de jeune fille   

Prénom(s)   

Prénom(s) père   

Prénom(s) mère   

Nom de jeune fille de la mère   

Date de naissance   

Lieu de naissance   

Commune(s) d’origine  
(si suisse) / nationalité(s) 

  

Permis d’établissement   

Profession   

Etat civil 
(célibataire/marié/partenaire 
enregistré/divorcé) 

  

Régime matrimonial 
(si mariés/partenaires 
enregistrés) 

  

Adresse (domicile) 
 
 
 

 
 
 

 

Tél. privé   

Tél. portable   

E-mail   

  
 



 

 
 
Inscription 
 
Cette fiche d’inscription, dument complétée et signée, est accompagnée des documents 
suivants : 

- Pièce d’identité ou permis de séjour (scan recto-verso et en couleur), 
- Attestation du lien avec la commune de Bernex, si tel est le cas, 
- Dernière déclaration fiscale, 
- Trois dernières fiches de paye, 
- Preuve des fonds propres (cash, 2e ou 3ème pilier). 

 
Les attributions se font à la discrétion du maître d’ouvrage qui se réserve le droit de vous 
proposer un autre appartement que celui souhaité. Les attributions à des Bernésiens seront 
contrôlées par la Commune de Bernex.  
 
Nous vous rappelons que le dépôt des dossiers se fait en ligne uniquement. 
 
Confidentialité 
 
Je confirme/Nous confirmons l’exactitude des indications fournies dans le présent dossier 
(fiche d’inscription et annexes). J’autorise/Nous autorisons la Banque Migros SA à demander 
des compléments d’informations me/nous concernant au Registre foncier, à l’office des 
poursuites ainsi qu’à la centrale d’informations en matière de crédit (Zentrale für 
Kreditinformation ou « ZEK »). De plus, à travers la signature de ce document, 
j’autorise/nous autorisons la Banque Migros SA à donner toutes informations utiles à Naef 
Immobilier Genève SA / Opalys Project SA relatives à ma/notre demande de crédit 
hypothécaire. 
 
J’atteste/nous attestons que j’élirais/nous élierons l’appartement comme résidence 
principale.  
 
 
 
Date et Signature(s) : 
 

Fonds Propres (Minimum 20% du prix de l’appartement) 
 

Les fonds propres doivent être composés de minimum 10% en épargne/ cash (hors caisse de pension). 
 

Epargne (minimum 10%) 
 

 

Caisse de pension (2ème pilier) 
 

 

3e pilier 
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